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Fircosoft
Exercice clos le 31 décembre 2021

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

A l’Associé Unique de la société Fircosoft,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l’associé unique, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société Fircosoft relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2021, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

 Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.

 Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

La crise mondiale liée à la pandémie de Covid-19 crée des conditions particulières pour la préparation 
et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, 
particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs 
perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail 
à distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les 
modalités de mise en œuvre des audits.

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L. 823-9 et
R. 823-7 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons 
que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement 
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés à l’associé unique.

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives
aux délais de paiement mentionnées à l'article D. 441-6 du Code de commerce.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle 
estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre :

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ;

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ;

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ;

► il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ;
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► il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris-La Défense, le 29 avril 2022

Le Commissaire aux Comptes
ERNST & YOUNG Audit

Aymeric de La Morandière



Actif Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

Capital souscrit non appelé

Ac
tif

 im
m

ob
ili

sé
Im

m
ob

ili
sa

tio
ns

  
in

co
rp

or
el

le
s

Frais d’établissement
Frais de développement
Concessions, brevets et droits similaires
Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 

co
rp

or
el

le
s

Terrains
Constructions
Inst. techniques, mat. out. industriels
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations en cours
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

fin
an

ci
èr

es
(2

)

Participations évaluées par équivalence
Autres participations
Créances rattachées à des participations
Titres immob. de l’activité de portefeuille
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL

Total de l’actif immobilisé

Ac
tif

 c
irc

ul
an

t

St
oc

ks

Matières premières, approvisionnements
En cours de production de biens
En cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

TOTAL

Avances et acomptes versés sur commandes

Cr
éa

nc
es

(3
)

TOTAL

D
iv

er
s

Clients et comptes rattachés 
Autres créances
Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres :   
Instruments de trésorerie 
Disponibilités

TOTAL

Charges constatées d’avance

Total de l’actif circulant

Frais d’émission d’emprunts à étaler
Primes de remboursement des emprunts
Écarts de conversion actif

TOTAL DE L’ACTIF

(1) Dont droit au bail
Renvois :       (2) Dont part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières

(3) Dont créances à plus d’un an (brut)

Clause de réserve de 
propriété Immobilisations Stocks Créances clients

)

FIRCOSOFT

Bilan actif

Au 31/12/2021
Au 31/12/2020

516 022

350 000

148 025

7 004 906

169 216

995 005

1 164 221

516 022
8 685 150

9 264 350

137 569

9 401 919

138 449

137 569

16 655 371

276 900

1 929 498

2 206 398

516 022

516 022

350 000
6 903 451

7 253 451

138 451

1 116 229

1 254 680

8 508 131

813 269

951 718

516 022

19 377 792

6 856 880

4 193 787 5 362 264
13 423 325 12 884 538

17 617 113 18 246 802

516 022
10 869 660

37 947

80 333

4 193 787
13 423 325

17 617 113

16 167 802

37 947 265 284
37 947 37 947 265 284

606 248 606 248 906 746

80 333

18 341 642 18 341 642 19 418 833

37 719 434 8 508 131 29 211 302 28 103 984



Passif

Ca
pi

ta
ux

 p
ro

pr
es

Capital (dont versé : ) 
Primes d’émission, de fusion, d’apport
Ecarts de réévaluation
Ecarts d’équivalence
Réserves

Réserve légale
Réserves statutaires
Réserves réglementées
Autres réserves

Report à nouveau
Résultats antérieurs en instance d’affectation
Résultat de la période (bénéfice ou perte)

Situation nette avant répartition

Subvention d’investissement
Provisions réglementées

Total

Au
t. 

fo
nd

s
pr

op
re

s Titres participatifs
Avances conditionnées

Total

Pr
ov

is
io

ns Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total

D
et

te
s

Emprunts et dettes assimilées

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers (3)

Total

Avances et acomptes reçus sur commandes (1)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie

Total

Produits constatés d’avance

Total des dettes et des produits constatés d’avance

Écarts de conversion passif

TOTAL DU PASSIF

Crédit-bail immobilier

Crédit-bail mobilier

Effets portés à l’escompte et non échus

Dettes et produits constatés d’avance, sauf (1),            à plus d’un an
à moins d’un an

Renvois : �(2) dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques 

(3) dont emprunts participatifs

FIRCOSOFT

Bilan passif

Au 31/12/2021

315 360 315 360 315 360

31 536 31 536

4 998 275 4 998 275
0

6 214 823 5 811 928
11 559 994 11 157 099

11 157 09911 559 994

135 000 135 000
276 900 576 900

711 900411 900

25 366
182 227
207 593

2 460 448 3 184 004
4 625 924 3 882 041

242 274 320 455

7 386 5007 328 647

9 703 166 8 848 483

17 239 407 16 234 984

29 211 302 28 103 984

182 227
17 057 180 16 234 984

25 366

Au 31/12/2020



France  Exportation

Pr
od

ui
ts

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n 
(1

) Ventes de marchandises
Production vendue  :  - Biens 

- Services
Chiffre d’affaires net
Production stockée
Production immobilisée
Produits nets partiels sur opérations à long terme 

Subventions d’exploitation 
Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 

Autres produits 

Total

Ch
ar

ge
s 

d’
ex

pl
oi

ta
tio

n 
(2

)

Marchandises    �Achats 
Variation de stocks

Matières premières et autres approvisionnements    �Achats 
Variation de stocks

Autres achats et charges externes (3)
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales

Dotations  
d’exploitation

• sur immobilisations amortissements
provisions

• sur actif circulant 
• pour risques et charges

Autres charges

Total

Résultat d’exploitation         A

O
pé

r. 
 

co
m

m
un   Bénéfice attribué ou perte transférée B

  Perte supportée ou bénéfice transféré C

Pr
od

ui
ts

 fi
na

nc
ie

rs

Produits financiers de participations (4)
Produits financiers d’autres valeurs mobilières de placement et créances d’actif immobilisé  (4)
Autres intérêts et produits assimilés (4)
Reprises sur provisions, transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total

Ch
ar

ge
s 

fn
an

ci
èr

es

Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées (5)
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total

Résultat financier         D

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT    (± A ± B - C ± D) E

FIRCOSOFT

Compte de résultat

5 698 356 22 267 464 27 965 820 28 591 150
5 698 356 22 267 464 27 965 820 28 591 150

3 729 511 2 995 370

300 000
149 140 70 707

32 144 471 31 657 228

10 403 862
4 902 572
1 605 810 3 802 657

7 432 399 6 725 714
677 486 763 181

10 100 248
4 891 781

300 000
115 605 188 110

25 137 736 26 771 694

7 006 735 4 885 534

-1 97 866

-1 97 866

234 159

234 159

-234 160 97 866

6 772 574 4 983 400

Du 01/01/2021
Au 31/12/2021

12 mois

Du 01/01/2020
Au 31/12/2020

12 mois



Pr
od

ui
ts

 
ex

ce
pt

io
nn

el
s Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Reprises sur provisions et transferts de charge
  Total

Ch
ar

ge
s

ex
ce

pt
io

nn
el
le

s

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions
Total

 Résultat exceptionnel F

Participation des salariés aux résultats G
Impôt sur les bénéfices H

  BÉNÉFICE OU PERTE ( ± E ± F - G - H )  

Renvois

(1) Dont 
produits d’exploitation afférents à des exercices antérieurs 

incidence après impôt des corrections d’erreurs 

(2) Dont 
charges d’exploitation afférentes à des exercices antérieurs

incidence après impôt des corrections d’erreurs

(3) Y compris  
- redevances de crédit-bail mobilier

- redevances de crédit-bail immobilier

(4) Dont  produits concernant les entités liées

(5) Dont intérêts concernant les entités liées 

FIRCOSOFT

Compte de résultat

0

0

0

1 057 066
-499 314

290 399
-1 118 927

6 214 823 5 811 928

3 421

Du 01/01/2021
Au 31/12/2021

12 mois

Du 01/01/2020
Au 31/12/2020

12 mois



Annexe aux comptes annuels

Annexe au bilan avant répartition de l’exercice, dont le total est de 29 211 302 euros et 
au compte de résultat de l’exercice présenté sous forme de liste, dont le chiffre 
d’affaires est de 27 965 821 euros et dégageant un bénéfice de 6 214 823 euros. 
L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2021 au 31/12/2021. 
Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes 
annuels.

1. Faits caractéristiques de l’exercice
L’épidémie de COVID a été déclarée "pandémie mondiale" par l’Organisation Mondiale 
de la Santé le 11 mars 2020 et a eu, et continue d’avoir, un impact sur l’économie 
mondiale. La campagne de vaccination contre la COVID 19, lancée en 2021 et qui se 
poursuit au 1er semestre 2022, permet d’envisager une amélioration des conditions de 
marché sur l'année à venir. A noter cependant que les activités de Fircosoft n’ont pas été 
impactées par la crise au cours de l’exercice 2021.

En date du 26 mai 2021, la décision a été prise que la société verse des dividendes à son 
associé unique pour un montant de 5 811 928 €.

Le montant de la participation des salariés au titre de l'année 2021 est de 834 831 €.



Annexe aux comptes annuels

2. Principes, règles et méthodes comptables
Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de 
commerce et du règlement ANC 2014-03.

Les comptes annuels sont établis en conformité avec les règles et méthodes découlant 
des textes légaux et règlementaires applicables en France.
Ils respectent en particulier les dispositions du règlement de l’Autorité des Normes 
Comptables n°2016-07 du 4 novembre 2016, modifiant le règlement n°2014-03 relatif au 
plan comptable général, qui a été homologué par arrêté du 26 décembre 2016.
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base :

  continuité de l'exploitation,

  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

  indépendance des exercices, 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels.
 
Seules sont exprimées les informations significatives.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 
la méthode des coûts historiques. Identification de l’entreprise Les comptes de Fircosoft 
S.A.S. sont consolidés par intégration globale dans les comptes établis par RELX PLC -
1-3 Strand LONDRES - WC2N 5JR.
Le capital de la société de Fircosoft S.A.S. est détenu à 100 % par RELX France. 
Conformément aux dispositions de l'article 223 A du Code Général des Impôts, depuis le 
01/07/2015, la société Fircosoft S.A.S. fait partie d'un groupe d'intégration fiscale dont la 
société tête de groupe est RELX France S.A. dont le siège social est 27-33 Quai Alphonse 
Le Gallo 92100 Boulogne Billancourt. L'impôt comptabilisé par la société correspond donc 
à sa contribution au résultat d'ensemble, calculé comme si la société n'était pas intégrée.
La convention d'intégration fiscale signée avec RELX France fonctionne selon le principe 
de neutralité, Fircosoft S.A.S. comptabilise sa charge d'impôt au taux de droit commun 
comme en l'absence d'intégration et s'en acquitte auprès de RELX France S.A. Les 
éventuelles économies d'impôt liées aux déficits (générés durant l'intégration) sont 
comptabilisées en résultat au niveau de la tête de groupe d'intégration fiscale. 
Conformément à l'article L223-17 du Code de Commerce et à l'article 248-13 du décret 
du 23 mars 1967, la société est exemptée, en tant que mère de sous-groupe, d'établir des 
comptes consolidés et un rapport de gestion sur le groupe. En effet, ni un, ni plusieurs 
actionnaires représentant au moins 1/10ème du capital ne se sont opposés à cette 
exemption et les comptes individuels de la société, ainsi que ceux des sociétés qu'elle 
contrôle et sur lesquelles elle exerce une influence notable sont intégrés globalement (ou 
mis en équivalence) dans les comptes consolidés de l'ensemble le plus grand (société 
RELX plc).
Les principales données des filiales de Fircosoft sont présentées dans le tableau des 
filiales et participations.
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L'ensemble des activités de RELX en France est réalisé par des sociétés appartenant à 
quatre branches d'activité :

- Expositions (Reed Midem, Reed Expositions ... ),

- Juridique (LexisNexis ... ),

- Analyse de données (Fircosoft ...),

- Scientifique et Médical (Elsevier Masson)

Permanence des méthodes
Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport 
à l'exercice précédent.

2.1.Actif immobilisé 
A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans 
les conditions suivantes :

 Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

 Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

 Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

 Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les coûts d'entrée d'une immobilisation incorporelle correspondent aux seuls coûts 
directs attribuables au projet.
Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien 
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés.
Un actif immobilisé est amortissable lorsque sa durée d'utilisation est limitée.
En cas d'indice de perte de valeur, un test de dépréciation est effectué à la clôture des 
comptes (article 214-15 du PCG). La valeur nette comptable de l'actif est alors comparée 
à sa valeur actuelle.

Frais de recherche appliquée et de développement
La société applique les dispositions prévues par le règlement 2004-06 en activant les frais 
de développement qui répondent aux conditions suivantes :

- la faisabilité technique nécessaire à l'achèvement de l'immobilisation incorporelle 
en vue de sa mise en œuvre ou de sa vente,

- l'intention d'achever l'immobilisation incorporelle et de l'utiliser ou de la vendre, - 
la capacité à utiliser ou à vendre l'immobilisation incorporelle,

- la façon dont l'immobilisation incorporelle génèrera des avantages économiques 
futurs probables,

- - la disponibilité de ressources (techniques, financières et autres) appropriées 
pour achever le développement et utiliser ou vendre l'immobilisation incorporelle,

- la capacité à évaluer de façon fiable les dépenses attribuables à l'immobilisation 
incorporelle au cours de son développement.
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Les frais de recherche et de développement immobilisés sont amortis linéairement sur 
leur durée d'utilité, estimée à 5 ans. Les frais correspondant à des projets non encore 
finalisés à la date de clôture sont comptabilisés en frais de recherche et développement.
Ces frais de recherche sont intégralement amortis depuis le 31 décembre 2010.
Il s'agit du détail du poste Frais de recherche et de développement au bilan.
Désormais, les frais de recherche et de développement sont immobilisés dans le poste 
Concession, brevets et droits similaires.
Logiciels
Ils sont amortis linéairement sur la durée de vie probable d'utilisation, généralement 
comprise entre 3 ans et 7 ans. Les mesures fiscales dérogatoires, permettant un 
amortissement accéléré de ces logiciels, peuvent être appliquées.
  
Immobilisations Corporelles et Incorporelles
Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition 
(prix d'achat et frais accessoires), à leur coût de production ou à leur valeur vénale pour 
les actifs acquis à titre gratuit et par voie d’échange.
L'amortissement pratiqué, qu'il soit linéaire ou dégressif, est équivalent à un 
amortissement calculé sur la durée d'utilisation réelle du bien.
Les durées moyennes d'amortissement retenues pour les principaux types 
d'immobilisations sont les suivantes :

 Concessions et Brevets : 1 à 3 ans

 Installations générales, agencements et aménagements divers : 8 à 10 ans

 Matériel de transport : 3 ans

 Matériel de bureau et informatique : 3 ans

 Mobilier : 8 ans
 
Immobilisations Financières
Les titres de participation figurent au bilan à leur valeur d'acquisition ou d'apport ou à leur 
valeur d'usage. Celle-ci s'entend de la valeur retenue pour chacune des participations 
dans le cadre de l'établissement des comptes consolidés du groupe RELX. Les titres des 
filiales, et le cas échéant les créances qui leur sont rattachées, pour lesquelles une 
dégradation permanente de la situation nette est constatée font l'objet de provisions.

Les titres de participation sont inscrits à leur coût historique d'acquisition. Un test de 
dépréciation des titres est mené à chaque date d'inventaire ou lorsque des événements 
ou des circonstances indiquent qu'une perte de valeur des titres est susceptible d'être 
intervenue, et qu'il s'agit de changements significatifs défavorables présentant un 
caractère durable qui affectent les hypothèses ou les objectifs retenus à la date de 
l'acquisition. Les tests sont réalisés en comparant la valeur nette comptable des titres à 
leur valeur d'utilité correspondant à la plus haute des valeurs suivantes :
- actif net comptable de la participation,
- valeur d'entreprise (flux de trésorerie actualisés et diminués de la dette nette de la 
participation),
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- valeur de transaction si elle est connue à la date de clôture.
Les frais d'acquisition des titres de participations sont constatés en charge de l'exercice. 
Ils sont réintégrés fiscalement lors de l'exercice d'acquisition des titres de participation 
puis font l'objet d'une déduction extra-comptable sur cinq ans à compter de la date 
d'acquisition de ces titres.

2.2. Actifs d’exploitation 

Créances Clients, Comptes Rattachés et Autres Créances
Les comptes clients n'ont pas fait l'objet d'un calcul de provision pour dépréciation car les 
créances sont essentiellement liées à des clients à faible risque de défaut (banque).
 
Disponibilités en Euros
Gestion centralisée de trésorerie.
La société présente au bilan en Disponibilités ou Emprunts et dettes vis à vis des 
établissements de crédit, selon les cas, le solde des opérations qui n'ont pas fait l'objet à 
la clôture de l'exercice d'un transfert à, ou d'une couverture par, RELX France SA. Les 
soldes transférés à RELX France SA, sont présentés en Autres créances ou Autres dettes 
selon les cas.
Une convention de gestion centralisée de trésorerie a été signée le 16/01/2016 et entrée 
en vigueur le 16/02/2016 avec les sociétés détenues directement ou indirectement par 
RELX France pour une durée indéterminée à compter du 01/01/2016.
 
Au 31 décembre 2021, le compte courant débiteur s'élève à 10 709 848 € (dont 0 € 
d'intérêts courus) et se décompose ainsi :
- Créances : 10 709 848 €,
- Dettes : 0€.
 
Cash account agreement
A effet au 01/10/2019, la convention permettant le placement et la rémunération des 
excédents de trésorerie des comptes en devises GBP et USD signée le 19/12/2014 avec 
Elsevier Finance SA a été remplacée par une convention ayant le même objet et signée 
avec RELX Finance Ltd le 31/07/2019.
 
Disponibilités en devises
Les liquidités immédiates en devises ont été converties en Euros sur la base du dernier 
cours de change précédant la clôture de l'exercice. Les écarts de conversion ont été 
directement comptabilisés dans le résultat de l'exercice en perte ou en gain de change.
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2.3.Passif
Opérations en devises
Les charges et les produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date 
de l'opération. Les dettes, créances et disponibilités en devises figurent au bilan pour leur 
contre-valeur à la clôture de l'exercice.
L'écart de conversion qui résulte de l'actualisation des dettes et créances en devises est 
inscrit en comptes de régularisation, à l'actif s'il s'agit d'une perte latente et au passif s'il 
s'agit d'un profit latent.
Les pertes latentes de change non compensées font l'objet d'une provision pour risques.
Provisions pour risques et charges 
Les provisions sont évaluées pour le montant correspondant à la meilleure estimation de 
la sortie de ressources nécessaires à l'extinction de l'obligation. En fin d'exercice, cette 
estimation est faite en fonction des informations connues à la date d'établissement des 
comptes.
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3. Informations relatives aux postes du bilan et 
du compte de résultat

3.1.Actif immobilisé
3.1.1.État de l’actif immobilisé (brut)

Immobilisations Début de 
l’exercice Augmentations Diminutions Valeur fin 

exercice

Frais d’établissement et de 
développement – TOTAL I 350 000 - - 350 000

In
co

rp
.

Autres postes d’immobilisations 
incorporelles – TOTAL II 12 575 860 3 729 511 - 16 305 371

Terrains - - - -

Construction sur sol propre - - - -

Construction sur sol d’autrui - - - -

Inst. gales, agencts et am. des 
constructions 276 900 - - 276 900

Installations techniques, matériel et 
outillage industriels - - - -

Installations générales, agencements, 
aménagements divers 1 180 854 - - 1 180 854

Matériel de transport - - - -

Matériel de bureau et mobilier 
informatique 687 836 60 809 - 748 644

Emballages récupérables et divers - - - -

Immobilisations corporelles en cours - - - -

C
or

po
re

lle
s

Avances et acomptes - - - -

TOTAL III 2 145 590 60 809 - 2 206 398

Participations évaluées par 
équivalence - - - -

Autres participations 516 022 - - 516 022

Autres titres immobilisés - - - -

Fi
na

nc
iè

re

Prêts et autres immobilisations 
financières - - - -

TOTAL IV 516 022 - - 516 022

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV) 15 587 472 3 790 320 - 19 377 792
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Un actif de démantèlement a été constitué à la date d'entrée dans les locaux Vivacity au 
155 rue de Bercy le 01/07/2017 pour 276.900 € et comptabilisé en 213500. Cet actif 
sera déprécié sur la durée du bail de 9 ans soit jusqu'au 30/06/2026.

3.1.2.Amortissements de l’actif immobilisé

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L’EXERCICE DES AMORTISSEMENTS 

IMMOBILISATIONS 
AMORTISSABLES

Montant des 
amortissements 

au début de 
l’exercice 

Augmentations : 
dotations de 

l’exercice 

Diminutions : 
amortissements 

afférents aux 
éléments sortis 

de l’actif et 
reprises 

Montant des 
amortissements 

à la fin de 
l’exercice 

Frais d’établissement et de 
développement - TOTAL I 350 000 - - 350 000

Autres immobilisations 
incorporelles - TOTAL II 5 570 954 1 332 498 - 6 903 452

Terrains - - - -

Sur sol propre - - - -

Sur sol d’autrui - - - -

C
on

st
ru

ct
io

ns

Inst. gales, agcts et 
amgts constructions 107 684 30 767 - 138 451

Installations techniques, 
matériel et outillage industriels - - - -

Inst. Générales, 
agencements, 

aménagements divers
436 748 139 698 - 576 446

Matériel de transport - - - -

Matériel de bureau et 
informatique, mobilier 436 936 102 846 - 539 783

A
ut

re
s 

im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 

co
rp

or
el

le
s

Emballages 
récupérables et divers - - - -

TOTAL III 981 368 273 312 - 1 254 680

TOTAL GÉNÉRAL. (I+II+III) 6 902 322 1 605 810 - 8 508 132
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3.1.3.Informations relatives aux filiales et participations 

A. Renseignements détaillés concernant les filiales et participations

Valeurs 
comptables des 
titres détenusFiliales

(+ de 50 % 
capital détenu).

Capital

Rés. et report 
avant affect.

Quote-part %

Dividendes

Brute 

Nette

CA Hors taxes

Résultats

Prêts/avances 
non remboursés

Cautions 

18 515 100% 16 376

16 376 - 28 804

Fircosoft India

Observation :

1 115 100% 1 538 219 610

1 538 20 906

Fircosoft Schweiz

Observation :

19 164 100% 498 100    3 279 838

498 100 1 044 033

Fircosoft Brazil

Observation :
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3.2.Actif circulant
3.2.1.État des échéances des créances à la clôture de l’exercice 

ETAT DES CREANCES Montant brut À 1 an au plus À plus d’un an 

Créances rattachées à des participations - - -

Prêts - - -

D
E 

 L
’A

C
TI

F 
IM

M
O

B
IL

IS
É

Autres immobilisations financières - - -

Clients douteux ou litigieux - - -

Autres créances clients 4 193 788 4 193 788 -

Créance représentative de 
titre prêtés ou remis en 

garantie

Provisions pour 
dépréciation 

antérieurement 
constituée

- - -

Personnel et comptes rattachés 20 508 20 508 -

Sécurité sociale et autres organismes sociaux - - -

Impôts sur les 
bénéfices - - -

Taxe sur la valeur 
ajoutée 401 220 401 220 -

Autres impôts, taxes et 
versements assimilés 75 261 75 261 -

État et autres 
collectivités publiques

Divers 99 577 99 577 -

Groupe et associés 12 826 760 12 826 760 -

D
E 

L’
A

C
TI

F 
C

IR
C

U
LA

N
T

Débiteurs divers (dont créances relatives à des 
opérations de pension de titres) - - -

Charges constatées d’avance 606 249 606 249 -

TOTAL 18 223 362 18 223 362 -

Prêts Accordés en cours d’exercice -

Remboursements obtenus en cours d’exercice -
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Les créances groupes sont constituées des comptes cash-pooling et des comptes 
courants suivants :
 

Compte Montant (€) au 31/12/2021

Interco Loans - Elsevier France SA (REC) 10 709 848

Interco GL Trading - FircoSoft India (FIN) 
(PAY) 124 213

Interco GL Trading - FircoSoft Brazil (FIB) 
(REC) 796 479

Interco GL Trading - GRECS UK (REC) 342

Interco – RELX France 31 701

3.2.2.Produits à recevoir

Libellés Montant

INTÉRÊTS COURUS

Immobilisations financières -

Participations groupe -

Participations Hors groupe -

Clients -

Associés -

Valeurs mobilières de placements -

AUTRES PRODUITS

Factures à établir 120 175

RRR à obtenir, avoirs à recevoir -

Personnel -

Sécurité sociale -

État -

Divers -

TOTAL 120 175



Annexe aux comptes annuels

3.3.Capitaux propres
3.3.1.Capital social

Différentes catégories de titres Nombre d’actions Valeur 
nominale

Actions 19 710 16

3.3.2.Variation des capitaux propres

Libellés Début 
exercice

Augmentations Diminutions Fin Exercice

Capital 315 360 - - 315 360

Réserves, primes et écarts 31 536 - - 31 536

Report à nouveau 4 998 275 - - 4 998 275

Résultat 5 811 928 6 214 823 5 811 928 6 214 823

Subventions d’investissement - - - -

Provisions réglementées - - - -

Autres - - - -

TOTAL 11 157 100  6 214 823 5 811 928 11 559 995

3.4.Passifs et provisions 
3.4.1.Provisions

Situations et mouvements (b)

A B C D

Rubriques (a)
Provisions au 

début de 
l’exercice

Augmentations : 
dotations de 

l’exercice

Diminution : 
Reprise de 
l’exercice

Provisions à la 
fin de l’exercice 

(C)

Provisions réglementées - - - -

Provisions pour risques - - - -

Provisions pour charges 711 900 - 300 000 411 900

TOTAL 711 900 - 300 000 411 900
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3.4.1.1. Provisions pour risques et charges

Nature des Provisions
Montant au 

début de 
l’exercice

Augmentation : 
Dotations de 

l’exercice

Diminution : 
Reprise de 
l’exercice

Montant à la fin 
de l’exercice

Provisions pour litiges - - - -

Provisions pour garanties données 
aux clients - - - -

Provisions pour pertes sur marchés à 
terme - - - -

Provisions pour amendes et 
pénalités - - - -

Provisions pour pertes de change - - - -

Provisions pour pensions et 
obligations similaires - - - -

Provisions pour impôts - - - -

Provisions pour renouvellement des 
immobilisations - - - -

Provisions pour gros entretiens - - - -

Provisions pour charges sociales et 
fiscale sur congés à payer - - - -

Autres provisions pour risques et 
charges 711 900 - 300 000 411 900

TOTAL 711 900 - 300 000 411 900
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3.4.2.Précisions sur d’autres dettes

3.4.2.1.  Charges à payer

Libellés Montant

CONGES A PAYER

Congés provisionnés 920 683

Charges sociales provisionnées 479 146

Charges fiscales provisionnées -

INTERETS COURUS

Emprunts et dettes assimilées -

Dettes part. groupes -

Dettes part. hors groupes -

Dettes sociétés en participation -

Fournisseurs -

Associés -

Banques -

Concours bancaires courants -

AUTRES CHARGES

Factures à recevoir 1 883 534

RRR à accorder, avoirs à établir -

Participation des salariés 834 831

Personnel 458 721

              Sécurité sociale 302 183

Autres charges fiscales 468 775

Divers -

TOTAL 5 347 873
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3.5.État des échéances des dettes à la clôture de 
l’exercice 

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A + d’1 an et 5 
ans au + A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles - - - -

Autres emprunts obligataires - - - -

à 1 an maximum 
à l’origine 25 366 25 366 - -Emprunts et 

dettes auprès 
des 

établissements 
de crédit 

à plus d’1 an à 
l’origine - - - -

Emprunts et dettes financières 
divers 

182 227 - 182 227 -

Fournisseurs et comptes rattachés 2 460 449 2 460 449 - -

Personnel et comptes rattachés 2 217 265 2 217 265 - -

Sécurité sociale et autres 
organismes sociaux

1 425 021 1 425 021 - -

Impôts sur les 
bénéfices

- - - -

Taxe sur la 
valeur ajoutée

514 863 514 863 - -

Obligations 
cautionnées

- - - -

État et autres 
collectivités 
publiques

Autres impôts, 
taxes et 

assimilés

468 775 468 775 - -

Dettes sur immobilisations et 
comptes rattachés

- - - -

Groupe et associés - - - -

Autres dettes (dont relatives à des 
opérations de pension de titres)

242 274 242 274 - -

Dettes représentatives de titres 
empruntés ou remis en garantie

- - - -

Produits constatés d’avance 9 703 167 9 703 167 - -

TOTAL 17 239 407 17 057 180 182 227 -
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3.6.Compte de résultat
3.6.1.Ventilation du chiffre d’affaires

France Export et communautaire Total

Ventes marchandises - - -

- - -Production vendue :
- Biens
- Services 5 698 357 22 267 464 27 965 821

Chiffre d’affaires net 5 698 357 22 267 464 27 965 821

Ventes de logiciels et prestations associées 
Les ventes de logiciels et prestations associées concernent d'une part, la vente de 
logiciels et, d'autre part, la réalisation de prestations d'installation, de maintenance et de 
formation.
Le fait générateur de la vente de logiciels correspond à la livraison électronique des 
logiciels ; pour certaines applications nécessitant des adaptations et paramétrages 
complexes, la prise en compte de la vente est réalisée lors de la mise en service du 
logiciel chez le client. Dans tous les cas le fait générateur est la signature du procès-
verbal d'acceptation du client suite à la mise en œuvre de la solution.
Les autres prestations réalisées par la société, à savoir l'installation, la maintenance et la 
formation, donnent lieu à un chiffre d'affaires qui est reconnu lorsqu'elles sont réalisées.
Dans le cas où la prestation est réalisée sur une durée allant au-delà de l'exercice, 
notamment la maintenance, le chiffre d'affaires correspondant est étalé sur la durée du 
contrat.
Depuis le 01/01/2018, une nouvelle rédaction des contrats clients permet une évolution 
de la reconnaissance du revenu des licences dans la majorité des cas comme suit :
- 50 % à l'exécution/signature du contrat de licence,
- 25 % à l'installation du logiciel (si installation est faite par le client, à la livraison du 
logiciel),
- 25 % à la fin du test d'acceptation de l'utilisateur (UAT : User Acceptance Testing).
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4. Informations relatives à l’effectif

L’effectif moyen salarié de l’entité se décompose ainsi, par catégorie.

Personnel salarié

Cadres 131

Employés 8

TOTAL 139

5. Compte personnel de formation (CPF)
Le CPF a remplacé le Droit Individuel à la Formation (DIF) et est utilisable par tout salarié, 
tout au long de sa vie active, y compris en période de chômage, pour suivre une 
qualifiante ou certifiante. Les salariés ne perdent pas les heures acquises au titre du DIF, 
ils doivent les intégrer au CPF avant le 31 décembre 2021 pour les conserver grâce à un 
accès direct via le portail www.moncompteformation.gouv.fr.

6. Impôt sur les bénéfices
6.1.1.Ventilation

Résultat 
courant

Résultat 
exceptionnel

Participation 
des salariés

Résultat 
comptable

Résultat avant 
impôts  6 772 575  - 1 057 066 5 715 509

Impôt -219 192  - 280 122 - 499 314

Résultat après 
impôts 6 991 767  - 776 944 6 214 823

Méthode employée :

Les corrections fiscales ont été reclassées selon leur nature en résultat courant et résultat 
exceptionnel.

Un crédit d’impôt recherche d’une valeur de 2 046 484 € a été comptabilisé au titre de 
l’exercice 2021. 
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7. Informations relatives à la consolidation
Identité de la société mère consolidant les comptes
 

Dénomination 
sociale Adresse

RELX France

27-33 Quai A Le Gallo

92100 BOULOGNE BILLANCOURT

France

8. Informations au titre des opérations réalisées 
avec des parties liées

La rémunération des organes de direction n’est pas communiquée car cela conduirait 
indirectement à donner une rémunération individuelle.

9. Informations relatives aux opérations et 
engagements envers les dirigeants

Engagements donnés
La Société a conclu le 19 septembre 2016 un bail commercial d'une durée de 9 ans avec 
effet au 15/05/2017 avec la société VILLIOT PROPCO SCI 1 pour des locaux sis 
Immeuble Vivacity, 151-155 rue de Bercy, 75012 PARIS dans lesquels elle a déménagé 
au 1er juillet 2017.
 
Engagements reçus
Néant.
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10. Les engagements de retraites et avantages 
assimilés

Au titre de conventions collectives ou d'accords d'entreprise, les salariés bénéficient 
d'indemnités de départ en retraite. Ces indemnités de fin de carrière ont été calculées 
pour 139 salariés présents au 31 décembre, en appliquant un taux d'inflation de 1,5 % et 
un taux d'actualisation de 0,98 %. Une minoration est calculée à partir des tables de survie 
de l'lNSEE 2019. Le turnover pris en compte est différent selon les catégories 
professionnelles. Les engagements de retraite se montent à 899 369 euros. 
Ce montant n'a pas été comptabilisé conformément à la possibilité offerte par les normes 
du plan comptable français général.


